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Bases légales

Code pénal Code de procédure pénal

Art. 86 al. 1 LCo
« Le Conseil communal prononce en la forme de l’ordonnance pénale les
amendes de droit communal, les peines privatives de liberté de substitution
et, le cas échéant, l’exécution d’un travail d’intérêt général ».

En particulier les art. 353 ss CPP
Règlements communaux



Contenu de l’ordonnance pénale

Nom de l’Autorité et 
sa composition

Identité du prévenu

Faits imputés au prévenu

Infractions commises

Sanction

Frais

Art. 353 du code de procédure pénale (CPP)

Droit de faire opposition

Lieu et date de l’OP

Signatures



Les sanctions
Amende Peine privative de 

liberté de substitution
> de CHF 20.- à 1’000.-

> Fixée en fonction de la 
situation de l’auteur (art. 106, 

al. 3 CP)

> Produit des amendes 
appartient à la commune (art. 

Art. 86a LCo)

> Peine prononcée dans 
l’ordonnance pénale

> Peine d’un jour au moins et 
de trois mois au plus (art. 106 

al. 2 CP)

> Peine de substitution: 
Exécutable lorsque le condamné, 
de manière fautive, ne paie pas 

l’amende



Notification et opposition

Le condamné a 10 jours pour former opposition auprès du CC 

En cas d’opposition, le CC peut : 
- maintenir l’OP → transmission au juge de police

- classer la procédure
- rendre une nouvelle OP

Ordonnance est notifiée par recommandé (art. 85 al. 2 CPP)



Procédure de recouvrement

Variante 1 : Le condamné paie l’amende et les frais

Variante 2 : Le condamné ne paie pas. 
• Etape 1 : Poursuite pour dettes (pour autant qu’un résultat 

puisse être obtenu, art. 35 al. 3 CP)
• Etape 2 : Transmission au SESPP pour exécution 



Exemple
• Un citoyen a déposé de nombreux sacs à poubelle

non-taxés sur le parking de l’administration
communale.

• Le Conseil communal aimerait condamner cet acte.



Que faire?

Le règlement communal permet-il de sanctionner cet acte? 

Art. 5 ch. 2 du règlement communal relatif à la gestion des déchets: «Il est interdit de jeter
ou de déposer des déchets en dehors des installations d’élimination autorisées».

Art. 27 ch. 1 du règlement communal: «Toute contravention aux articles 5 à 7, 9 à 11 et à
l’article 19 du présent règlement est passible d’une amende de Fr. 20.- à Fr. 1’000.- selon
la gravité du cas. La procédure pénale prévue à l’article 86 LCo est applicable (ordonnance
pénale)».
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